
D E S A I T E -L Uci.
4tions envoyées auparavant par le RoiMénoite dew
Jacques, au Colonel Steede , avoientommira
été également dreffýes & exécutées en Anglois.
temps de paix, & il n'y a prefque au- 17s1,
cune démarche faite en afertion du
titre Britannique fur cette ifle , de
soutes celles que nous avons allé-
guées, qui n'ait pas été faite durant
qu'une amitié de paix fubfiftoit entre
les deux Couronnes.

CLIV. Quant à ce que les Com-
miffaires de Sa Majeflé très-Chrétien-
ne ont allégué par rapport au traité
d'Utrecht *, il fuffira d'obferver en
général que quand on admettroit qu'a-
vant ou au temps de ce traité-là, il y
eût derechef quelque <peu de Fran-
çois domiciliés dans l'ifle Sainte-Lu-
cie, il feroit toûjours vrai qu'ils y

4cient

OBSERFATIONS des Comeffaires du Roi.

On ne peut nier qu'avant le traité d'u-
trecht, les. Plénipotentiaires An Vois & rançois ne
foient entréa réciproquenient ang les détails les

,plus circonftançiés. des pottlbogs des deux Na-
tions en Amérique; s'étant phopoffs diverfes al-
ternatives tendantes à. l'avantage & à la tranquil-
lité comm né ; or dans toutes ces propofitions
réciproqes on ne trouve pas un mot de sainte-
Lacie qui, ainfi qu'en conviennent Mrs. les
Commi laires Anglois, étoit alors occupée par les
françois: preuve inébranlable que l'intention des
?uiiances a été que cette ifle raiUt à la irait-
ce.


